
Commune de GRAMAT 
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Président de séance : M. Franck THEIL 
 
Etaient présents : Mmes et MM. Franck THEIL, Jacqueline ROY, Michel JOUBERT, Marie-Claude 
MALAVAL, Claudine CURTET, Bernard VIALATTE, Jean PINQUIE, Didier RUSCASSIE, Martine 
LAURANS, René MOMMEJAC, Luc JUBERT, Sylvie DE LA CRUZ,  Maria-Fatima RUAUD, Michel 
SYLVESTRE, Michelle POIRRIER, Angelo PARRA, Raymond ESTIBALS. 
 
Absents représentés : Mme et MM. Jacqueline HALGAND représentée par Jacqueline ROY, Pierre 
BERTHOMIEU représenté par Franck THEIL, Didier NEVEU représenté par Martine LAURANS, Jean-
Claude SIMON représenté par Bernard VIALATTE.  
 
Absents : Mmes Pascale THEPAULT, Céline BONAL, Gisèle MAURIES, Laurence LE BRETON, 
Marie-Christine MAGNE. 
 
Secrétaire de séance : Mme Maria-Fatima RUAUD. 

___________________________ 
 

Approbation des PV du  Conseil Municipal réuni le 21 et le 24 Mai 2013 

M. Raymond ESTIBALS fait remarquer qu’il y a une coquille dans  le texte des absents représentés du 
compte-rendu du 24 mai 2013 : il est indiqué : « … représenté par Raymond ESTIBALS » alors que ce 
dernier était absent. M. Angelo PARRA indique qu’en tant que secrétaire de séance il n’a pas relu la 
mention des membres présents, représentés ou absents et qu’il partage donc la « responsabilité » de cette 
coquille. M. Raymond ESTIBALS était en tout état de cause bien comptabilisé parmi les absents. 

M. Raymond ESTIBALS ajoute qu’il n’a pas reçu la convocation pour le Conseil municipal de ce jour. 
Mme Martine LAURANS indique que cela lui est arrivé la fois précédente. Trois conseillers municipaux 
indiquent alors qu’eux-mêmes ont reçu le courrier en double pour le Conseil de ce jour. M. le Maire 
indique qu’il va se renseigner auprès de ses services et qu’il doit y avoir une erreur de publipostage. 

___________________________ 
 

01. OBJET : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE GRAMAT – REPRISE PARTIELLE PAR LA 

COMMUNE DE LA COMPETENCE  OPTIONNELLE « CREATION , AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA 

VOIERIE  » 

Mme MALAVAL demande la parole en préalable à l’exposé de la délibération. Elle annonce qu’elle va 
lire un texte qu’elle souhaite voir repris in extenso dans le compte-rendu de la réunion, déclaration qu’elle 
distribue donc à la DGS de la commune ainsi qu’à la secrétaire de séance, Mme Maria-Fatima RUAUD. 
Voici donc le corps de son texte : 
 

« Monsieur le Maire,  
La lecture de l’inextricable charabia que constitue la note de synthèse associée à la délibération n°1 de 
l’ordre du jour de Conseil Municipal du 02 juillet 2013, ne permet pas la compréhension de ce qu’il nous 
est demandé de voter. 



L’objet en est : Communauté de Communes du Pays de Gramat. Reprise partielle par la Commune (on 
suppose de GRAMAT) de la compétence optionnelle « création, aménagement et entretien de la voierie ». 

Vous évoquez un périmètre mal défini, délimitant une surface incertaine incluse dans le périmètre 
d’intérêt communautaire et sur laquelle il y aurait une opération en cours de réaménagement du centre-
ville. Et il est proposé au Conseil Municipal, si j’ai bien compris, que la commune reprenne la 
compétence voierie dans ce périmètre. 

En l’absence, dans la note de synthèse, de plan précis de référence montrant exactement le périmètre 
concerné par la délibération. 

En l’absence, dans la note de synthèse, d’une liste précise et écrite des voieries ou parties de voieries 
concernées par le retrait de compétence, je déclare ne pas disposer d’éléments suffisants pour délibérer 
valablement et je demande le retrait du point n°1 de l’ordre du jour. 
 
M. C. MALAVAL » 
 
M. THEIL rétorque qu’une note de synthèse est par définition une note de SYNTHESE qui résume 
l’objet de la discussion présentée en séance. 
 
Etant donné que M. le Maire a décidé de ne pas retirer le point n°1de l’ordre du jour, Mme MALAVAL 
se retire de la délibération. 
 
M. THEIL indique que selon lui les intérêts particuliers doivent passer après l’intérêt général et lit in 
extenso le texte de la délibération présenté dans la note de synthèse qui suit en rajoutant une omission, 
l’avenue Louis Conte, aux voieries pour lesquelles la Commune de Gramat souhaite récupérer la 
compétence optionnelle « création, aménagement et entretien de la voierie ». 
 
Le texte de la délibération est donc modifié comme suit par rapport à la note de synthèse : 
 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-5-1, L.5211-17 et 
L. 5211-25-1 ; 
Vu, l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2012 portant extension de périmètre de la Communauté 
de Communes du Pays de Gramat ; 
Vu, l’arrêté préfectoral en date du 19 juin 2007 portant modification de la compétence voirie de la 
Communauté de Communes du Pays de Gramat ; 
Vu, la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Gramat en 
date du 14 mai 2007 décidant de modifier sa compétence voirie ; 
Vu, la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2012 approuvant le plan de phasage 
opérationnel des travaux du réaménagement du centre-ville de Gramat ; 
 
 Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que depuis la modification 
statutaire du 14 mai 2007, la Communauté de Communes du Pays de Gramat est compétente en matière 
de « création, aménagement et entretien de la voirie » pour les « chemins ruraux, les voies communales 
revêtues à l’exception des rues : Notre-Dame, de la Balme, Saint-Pierre, Robertie, Alexandre Dumas (de 
l’avenue de Belgique à la cité Nozières), avenue de Belgique (du rond-point de Bournerie) de la 
commune de Gramat. Si une commune sollicite des travaux supplémentaires d’ordre qualitatif, elle 
prendra en charge le surcoût par fonds de concours.» 
 
 Cependant, aujourd’hui, la commune de Gramat a lancé un programme de réaménagement du 
centre-ville au sein d’un périmètre (place de la République, Foirail, avenues Louis Conte, Gambetta et du 
11 novembre) qui est donc inclus dans le périmètre d’intérêt communautaire. 
 La présente délibération soumise à l’appréciation du Conseil municipal vise donc à approuver la 
reprise par la commune de la compétence « création, aménagement et entretien de la voirie » sur le 



périmètre relevant de l’opération en cours « aménagement du centre-ville de Gramat », et la modification 
statutaire en découlant. 
 
 Il est donc proposé au Conseil municipal, après en avoir délibéré 

- D’APPROUVER la reprise partielle par la commune de la compétence « création, aménagement 
et entretien de la voirie » dans le cadre de l’opération en cours « revalorisation du centre-ville de 
Gramat » sur le périmètre suivant (place de la République, Foirail, avenues Louis Conte, 
Gambetta et du 11 novembre) et son retrait corrélatif des compétences de la Communauté de 
Communes du Pays de Gramat. 

- D’APPROUVER en conséquence la rédaction modifiée des statuts de la Communauté de 
Communes du Pays de Gramat. 

- DE DEMANDER à Monsieur le Préfet de bien vouloir prononcer, une fois obtenu l’accord à la 
majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres de la Communauté de 
Communes du Pays de Gramat, par arrêté préfectoral, le retrait de la compétence visée à l’article 
1er de celles de la CCPG et sa reprise par la commune de Gramat et de prendre acte de la 
modification statutaire visée à l’article 2. 

 

Monsieur le Maire évoque ensuite l’historique de l’évolution des différents arrêtés préfectoraux 
relatifs à la compétence optionnelle de la CCPG « création, aménagement et entretien de la voirie ». Dans 
l’article 1 de l’arrêté du 04 février 1998, était indiqué que la CCPG avait compétence pour les « travaux 
de voirie relevant de l’opération « aménagement du centre-ville de Gramat », les travaux des premières 
tranches de réaménagement du centre-ville étaient donc bien de la compétence communale. Or 
aujourd’hui nous sommes dans la troisième tranche des travaux initiés à l’époque. Depuis lors pourtant, 
dans différents arrêtés préfectoraux (2007, 2012), cette compétence optionnelle est notée comme suit : 
« Sont d’intérêt communautaire : 

- chemins ruraux, 
- voies communales revêtues 

à l’exception des rues : Notre-Dame, de la Balme, Saint-Pierre, Robertie, Alexandre Dumas (de 
l’avenue de Belgique à la cité Nozières), avenue de Belgique (du rond-point de Bournerie) de la 
commune de Gramat.  

Si une commune sollicite des travaux supplémentaires d’ordre qualitatif, elle prendra en charge le 
surcoût par fonds de concours. » 

 

Monsieur le Maire indique également que les communes de Bio, Couzou, Carlucet et Le 
Bastit, membres de la CCPG, ont toutes souhaité à tour de rôle devenir maître d’ouvrage pour leur 
opération « cœur de village ». Il en a été décidé ainsi d’ailleurs à l’unanimité pour la commune de Le 
Bastit lors du Conseil communautaire de ce jour, 02 juillet 2013. Monsieur le Maire indique que c’est au 
Conseil municipal de Gramat d’en faire la demande officiellement à la CCPG. 

 
M. THEIL donne alors la parole à l’assistance. Mme RUAUD prend la parole pour regretter le 

fait que M. le Maire demande de reprendre la compétence pour un projet final dont les conseillers 
municipaux ne disposent pas. M. SYLVESTRE surenchérit en indiquant qu’ils ne connaissent pas le 
projet final. M. JOUBERT indique que ce transfert de compétences aurait dû avoir lieu dès les prémices 
du projet, il y a environ 2 ans. M. THEIL précise que voter cette délibération concernant la reprise de 
compétences voirie n’équivaut pas à voter le projet final. M. SYLVESTRE rétorque qu’on vote en 
fonction du projet final. M. THEIL ajoute qu’au Bastit le projet n’est pas encore commencé et qu’il est 
nécessaire à Gramat avant de statuer sur le projet, de prendre la compétence voirie, ce qui n’engage en 
rien sur le choix du projet. 

 
Mme LAURANS s’informe alors de la durée de cette procédure de reprise de compétences à 

la CCPG. M. SYLVESTRE indique que les communes de la CCPG ont jusqu’à 3 mois pour se prononcer. 
M. THEIL ajoute qu’au vu de la célérité dans la prise des décisions pour les autres communes de la 
CCPG, il ose espérer qu’il en sera de même pour le cas de Gramat dans la procédure enclenchée 
aujourd’hui de reprise partielle de la compétence voirie. 

 



La délibération est alors mise au vote. 
 
 

Vote :  
16 Pour : Mmes et MM. Franck THEIL (Pierre BERTHOMIEU), Jacqueline ROY (Jacqueline 
HALGAND), Michel JOUBERT, Bernard VIALATTE (Jean-Claude SIMON), Claudine CURTET, Jean 
PINQUIE, Didier RUSCASSIE, Martine LAURANS (Didier NEVEU), Luc JUBERT, René 
MOMMEJAC, Sylvie DE LA CRUZ. 
 
1 Abstention : M.  Angelo PARRA. 
 
4 Contre : Mmes et MM.  Maria-Fatima RUAUD, Michel SYLVESTRE, Michelle POIRRIER, Raymond 
ESTIBALS. 
 
Mme Marie-Claude MALAVAL, n’ayant pas pris part au vote, n’a pas pu participer au débat. 

 

02. OBJET : CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DE LA FOURNITURE ET DE LA PO SE DE 

CONTENEURS ENTERRES ET SEMI-ENTERRES SUR LA COMMUNE DE GRAMAT  

M. Didier RUSCASSIE évoque la délibération n°2013_04_09 du 9 avril 2013, par laquelle le 
conseil syndical du SM BAG-DM approuvait l’achat de conteneurs enterrés et semi-enterrés à installer 
sur la commune de GRAMAT, pour un montant maximum de 140 000 € T.T.C. 

M. Didier RUSCASSIE précise que la réalisation des trous pour accueillir les cuves, comme 
l’aménagement de l’environnement des conteneurs enterrés sont à la charge de la commune de Gramat. 

Il y aura entre 10 et 11 couplages de chaque type de conteneurs. 

La liste des emplacements proposés pour la mise en place de ces nouveaux contenants est la 
suivante :  

�  Enterrés : Place François Mitterrand, La Poste, Place de la République, Salle des Fêtes, 
Halle 

�  Semi-enterrés : Place du 19 mars, Avenue Georges Pompidou (route de Figeac), Rue 
Pierre de Coubertin, Picarellous, rue Clément Brouqui aux environs de l’Hôpital 

 Pour la place de la Balmelle, le choix entre enterré ou semi-enterré n’est pas acté. 

� Pour le bon déroulement de cette phase de travaux, il est nécessaire d’établir une convention avec 
le SM BAG-DM, convention jointe à la précédente note de synthèse. 

M. RUSCASSIE précise que l’emplacement du container sur la place de la Halle pose un 
problème en raison de la proximité de l’emplacement choisi avec les fondations de la Halle. Il est 
cependant indispensable de trouver un emplacement dans le secteur au vu de la difficulté à gérer la 
propreté du site actuel derrière l’église. 

M. SYLVESTRE s’interroge sur la taille d’un container. M. RUSCASSIE lui indique qu’un 
conteneur futur aura une contenance de 5 m3 alors qu’elle est actuellement de 750 l et que cela nécessitera 
de vider ces conteneurs une fois par semaine. 

M. SYLVESTRE demande quel est le coût d’une installation. M. THEIL l’informe qu’un 
conteneur posé coûte aux alentours de 25 000 €. 

Mme MALAVAL indique que le coût pourrait être supérieur si l’on « tombe sur du rocher ». M. 
THEIL rétorque qu’une étude de sols a été faite et que l’on sait donc ce que l’on va trouver. 

Mme MALAVAL estime qu’un matériel de ramassage spécial sera nécessaire. M. RUSCASSIE 
acquiesce et indique que le SM BAG-DM sous-traitera la collecte. M. SYLVESTRE demande alors si 
cela n’engendrera pas une augmentation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. M. RUSCASSIE 
lui répond par la négative car des économies seront réalisées par rapport au ramassage actuel. 



Mme POIRRIER demande quel sera le coût global pour la commune. M. RUSCASSIE le chiffre 
entre 90 000 et 110 000 euros. Mme POIRRIER demande si cette somme est incluse dans l’opération 
centre-ville ? M. THEIL répond que deux emplacements sont inclus dans le projet (celui de la place de la 
République et celui de la place du Foirail). 

M. PARRA s’interroge sur la localisation exacte de celui placé rue C. Brouqui, d’autant que la 
population du quartier est vieillissante et qu’ils seront plus éloignés des conteneurs.  

M. PARRA demande quel est le pourcentage de la population gramatoise couverte par le 
ramassage des ordures ménagères. M. RUSCASSIE lui répond qu’il peut faire ce calcul et le lui 
communiquer si besoin est. M. THEIL ajoute que le besoin actuel restera assurément couvert. 

M. RUSCASSIE conclut en ajoutant que cette opération conteneurs enterrés a essentiellement une 
finalité esthétique et sanitaire et qu’il est évident que le retour au porte à porte améliorerait le service ! 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

1° - APPROUVE les termes de la convention relative à la prise en charge de la fourniture et de la 
pose de conteneurs enterrés et semi-enterrés sur la commune de GRAMAT, 

2° - AUTORISE M. le Maire à la signer, ainsi que toutes pièces administratives et comptables s’y 
rapportant. 

3° - DONNE tous pouvoirs à M. le Maire pour suivre la bonne exécution de la présente 
convention établie entre le SM BAG-DM et la commune de GRAMAT. 

4° - DONNE tous pouvoirs à M. le Maire pour la procédure de consultation des entreprises 
relative à la mise en place des conteneurs enterrés et semi-enterrés. 

 Vote :  
20 Pour : Mmes et MM. Franck THEIL (Pierre BERTHOMIEU), Jacqueline ROY (Jacqueline 
HALGAND), Michel JOUBERT, Marie-Claude MALAVAL, Bernard VIALATTE (Jean-Claude 
SIMON), Claudine CURTET, Jean PINQUIE, Didier RUSCASSIE, Martine LAURANS (Didier 
NEVEU), Luc JUBERT, René MOMMEJAC, Sylvie DE LA CRUZ, Michel SYLVESTRE, Michelle 
POIRRIER, Raymond ESTIBALS, Angelo PARRA. 
 
1 Abstention : Mme  Maria-Fatima RUAUD. 

 
03. OBJET : PLAN LOCAL D ’URBANISME (P.L.U.) – PHASE PROJET : PRESCRIPTION DES 

MODIFICATIONS N ° 2 ET 3, OBJECTIFS POURSUIVIS DANS LE CADRE DES MODIFICATIONS DU P.L.U. ET 

SUR LES MODALITES DE LA CONCERTATION  

M. VIALATTE présente l’affaire. 
M. SYLVESTRE quitte la salle et revient dans la salle du Conseil au moment de la présentation de l’objet 
de la modification simplifiée n°2. 
 
Vu, le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L123-1 et suivants, et R123-1 et suivants ; 
Vu, l’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu, la délibération du conseil municipal du 10 juillet 2006 approuvant le plan local d’urbanisme de la 
Commune de Gramat, 
 
La Commune de Gramat est aujourd’hui confrontée à des enjeux importants qui méritent une réponse 
rapide nécessitant l’évolution du document d’urbanisme actuel sur des projets d’intérêt général : 
Deux  évolutions doivent être prises en compte nécessitant des modifications.  
 



�  Modification simplifiée du P.L.U. n°2 : rectification d’une erreur matérielle dans le 
règlement relatif aux implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 

·  Objet 
 
Il s’agit là d’une modification des articles 6 des zones AUa1 et Uh, relatifs à « l’implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques » rédigés actuellement ainsi : 
 
- Toute construction nouvelle doit être implantée à une distance maximale de trois mètres de 
l’alignement actuel ou futur. 
- En cas de transformation, d’extension d’une construction existante et ne respectant pas la règle 
précédente, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite construction. 
 
Proposition de remplacement de modification entendue : 
 
- Toute construction nouvelle doit être implantée dans une bande située entre trois et quinze mètres de 
l’alignement actuel ou futur. 
- En cas de transformation, d’extension d’une construction existante et ne respectant pas la règle 
précédente, l’implantation peut se faire dans le prolongement de ladite construction. 

 

·  Procédure engagée 

L'acte initial engageant la procédure n'est pas formalisé par le code de l'urbanisme. Cependant les articles 
L2121-29 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales impliquent la nécessité de délibérer. 
 
La procédure de modification simplifiée ne fera pas l'objet d'une enquête publique. 
Le projet de modification simplifiée sera mis à disposition du public pendant un mois. Un registre devra 
être mis à disposition pour permettre au public de formuler ses observations. 

Un avis au public devra paraître et être affiché au moins 8 jours avant le début de la mise à 
disposition. 

La modification devra être approuvée par délibération du conseil municipal. 
Le registre mis à disposition du public sera examiné en vue d'apporter d'ultimes modifications au dossier. 
La délibération approuvant la modification fera l'objet des mesures de publicité idoines. 
La modification sera exécutoire dès réception en préfecture de la délibération accompagnée du dossier et 
à la date de la dernière des mesures de publicités. 
Le préfet exercera un contrôle de légalité sur la modification approuvée dans les deux mois suivant la 
réception du dossier. 
 

�  Modification ordinaire du P.L.U. n°3 : Suppression du schéma actuel et élaboration 
d’un nouveau schéma d’aménagement adapté 
 

·  Objet 
 
Le 20 décembre 2012, la société Fonroche Biogaz a déposé un dossier de permis de construire dans la 
zone d’activité du Périé, sur les parcelles 1140p1 et 1158p1 section C, propriétés de « La Capel La 
Quercynoise », pour la construction d’une unité de méthanisation. Afin de ne pas créer d’accès 
supplémentaire sur la RD 840, l’accès à l’unité de méthanisation devra se faire depuis l’accès existant sur 
la route départementale, puis derrière les bâtiments de « La Quercynoise ». 
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·  Procédure engagée 

 
L'acte initial engageant la procédure n'est pas formalisé par le code de l'urbanisme. Cependant les articles 
L2121-29 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales impliquent la nécessité de délibérer. 

 

La procédure peut se scinder en trois phases : 

– phase 1 : études, constitution du dossier de modification ; 
– phase 2 : notification du dossier aux personnes publiques puis enquête publique ; 
– phase 3 : approbation suivie d'un contrôle de légalité préfectoral. 

 

La modification sera approuvée par délibération du conseil municipal. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront examinés en vue d'apporter d'ultimes 
modifications au dossier. 
La délibération approuvant la modification fera l'objet des mesures de publicité idoines. 
La modification sera exécutoire dès réception en préfecture de la délibération accompagnée du dossier ET 
à la date de la dernière des mesures de publicités. 
Le préfet exercera un contrôle de légalité sur la modification approuvée dans les deux mois suivant la 
réception du dossier. 

 

M. THEIL indique que le PLU doit subir des modifications en particulier pour permettre 
l’implantation d’un important projet de méthanisation pourvoyeur d’emplois et facilitant le 
fonctionnement des abattoirs. Il s’agit d’un investissement « dans l’air du temps », peu encore présent en 
Midi-Pyrénées. 

Mme MALAVAL précise que le terme « implantée » pour la modification n°2 signifie que l’on 
doit construire la maison à 15 m maximum de l’alignement actuel ou futur et non que la construction doit 
être construite dans la bande entre 3 et 15 mètres. 

Elle demande une précision concernant l’accès derrière « la Quercynoise ». M. VIALATTE lui 
indique qu’il s’agit du pointillé en gris avec une flèche au bout. Mme MALAVAL demande alors s’il 
s’agit d’une voie publique. M. VIALATTE précise que cette voie nouvelle à créer est intégrée dans les 
investissements de Fonroche : il s’agit donc d’une voie privée. Mme MALAVAL surenchérit alors que 
les pouvoirs publics n’ont pas à créer quoi que ce soit à l’intérieur de la propriété de « la Quercynoise ». 
M. VIALATTE obtempère : ce qui doit être définit c’est l’accès public à l’unité de La Quercynoise. Le 
reste est de leur ressort. 

M. SYLVESTRE demande si ne doit être indiqué sur le PLU que l’entrée qui est de notre ressort. 
Mme MALAVAL répond que la marche en avant doit être respectée à l’intérieur de la Quercynoise et que 
le plan d’aménagement de départ doit être supprimé d’autant que la sortie route de Figeac est indiquée et 
qu’elle est interdite. Il faut donc tout enlever sauf l’accès. 

M. SYLVESTRE ajoute à titre de remarque qu’il aurait été bien de faire deux délibérations pour 
individualiser les deux affaires. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix 
- PRESCRIT les  modifications du PLU sur les projets indiqués ci-dessus selon les articles L. 123-1 et 
suivants, R. 123-1 et suivants du code de l'urbanisme  
* Modification simplifiée du P.L.U. n°2 : rectification d’une erreur matérielle dans le règlement relatif 
aux implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques. 
*  Modification ordinaire du P.L.U. n°3 : Suppression du schéma actuel et élaboration d’un nouveau 
schéma d’aménagement adapté :  
 
- CHARGE la commission municipale d'urbanisme du suivi de l'étude desdites modifications ; 



- MENE  la procédure selon le cadre défini par l'article L. 123-13, du code de l'urbanisme en ce qui 
concerne l'association et la consultation des diverses personnes publiques ; 

- DIT que conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé 
dans le département.    
Cette délibération fera également l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
commune.  
- AUTORISE le Maire à mener une consultation pour désigner un bureau d’études et de recourir à un 
bureau d’études pour l’élaboration des modifications.  
- DONNE autorisation au Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de 
service nécessaire à l’élaboration des modifications du plan local d'urbanisme ; 
- SOLLICITE de l'Etat conformément au décret N° 83-1122 du 22/12/83 qu’une dotation soit allouée à 

la commune pour couvrir les frais matériels et d’études nécessaires des modifications. 
-  DECIDE  de NOTIFIER la présente délibération au Préfet, aux Présidents du  Conseil Régional et du 
Conseil Général, aux Présidents de la Chambre de  Commerce et d'Industrie, de la Chambre des Métiers 
et de la Chambre d'Agriculture, au Président du Syndicat Mixte d’aménagement et de  gestion du Parc 
Naturel Régional des Causses  du Quercy, conformément aux dispositions de l'article L- 123-6 du code de 
l'urbanisme. 
En outre, copie de cette délibération sera adressée aux maires des communes limitrophes et aux présidents 
des EPCI directement intéressés. 
- L’autorité compétente pourra décider de surseoir à statuer dans les conditions et délais prévus à l’article 
L- 111-8 du Code de l’urbanisme sur les demandes  d’autorisation concernant des constructions 
installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse  l’exécution 
du futur plan. 
-  INSCRIT  au budget les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à l'élaboration des 
modifications du  plan  local d'urbanisme 
 
04. OBJET : DELIBERATION SUR LE PRINCIPE DE LA DELEGATION DU SERVICE D ’ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le Maire rappelle que le contrat de délégation du service d’assainissement, conclu avec 

la Société SAUR et débuté le 1er janvier 2002, arrive à expiration le 31 décembre 2013. 
 
La collectivité doit  déterminer les conditions dans lesquelles ce service public d'intérêt général devra être 
exploité à partir du 1er janvier 2014. 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les obligations réglementaires auxquelles doit 
souscrire toute collectivité préalablement à l'engagement de sa décision. 
 

Plusieurs modes d'exploitation sont envisageables pour assurer le service d’assainissement : la 
régie, le contrat de prestation de services et la délégation de service public. La comparaison entre ces 
différents modes d'exploitation fait l'objet d'un rapport remis à chaque membre du conseil municipal et 
annexé à la présente note de synthèse. 
 

Après discussion et analyse du comparatif entre les différents modes d’exploitation, il apparaît que 
la poursuite de l’exploitation du service d’assainissement en délégation de service public doit être 
privilégiée, notamment du fait de la technicité des ouvrages à exploiter et de la difficulté pour la 
commune de mettre en place une gestion en régie en raison de son organisation actuelle et de la taille du 
service.  
 

La procédure de passation d'une délégation de service public est définie par la loi du 29 janvier 
1993, modifiée par divers textes, le tout étant codifié aux articles L 1411-1 à L 1411-18 et R 1411-1 à R 
1411-6 du code général des collectivités territoriales. 
 



Conformément à l'article L 1411-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal devra se prononcer sur le principe de la délégation de son service public d’assainissement au 
vu d'un rapport présentant les principales caractéristiques du contrat envisagé et des prestations qui seront 
confiées au délégataire. 
 

Les conditions générales du contrat à intervenir seront principalement les suivantes: 
·  Le périmètre de la délégation concerne l’assainissement collectif de la commune, 
·  La durée du contrat est fixée à 12 ans à compter du 1er janvier 2014, 
·  L'exploitation se fait aux risques et périls du délégataire,  
·  Le délégataire est tenu d’assurer la continuité du service public en toutes circonstances, 

notamment en situation de crise. Il doit s’engager sur des délais d'intervention rapide (qui seront 
définis dans le cahier des charges), 

·  La répartition des charges d'entretien et de renouvellement entre la commune et le délégataire se 
fait de la façon suivante:   

 - au délégataire, l'entretien des ouvrages et équipements et le renouvellement des équipements 
électromécaniques notamment,  
 - à la commune le renouvellement des ouvrages de génie civil (réseaux….), ainsi que la 
réalisation de tous nouveaux ouvrages, 

·  La rémunération du délégataire est perçue directement auprès des usagers du service 
d’assainissement. Cette rémunération comprend une partie fixe correspondant aux charges fixes 
d'exploitation, et une partie proportionnelle au volume d'eau vendu, 

·  Le délégataire perçoit, pour le compte de la commune la surtaxe permettant à celui-ci de faire face 
à ses charges, notamment ses charges d’investissement, 

·  Le délégataire récupère, pour le compte de la commune, la TVA payée par celui-ci sur ses 
investissements, 

·  Le délégataire doit remettre chaque année un compte rendu technique et financier sur 
l'exploitation du service d’assainissement. Ce compte rendu doit également présenter les différents 
indicateurs de performances prévus par la législation et d’autres qui auront été définis dans le 
contrat. 

 
M. PARRA dit qu’il a prêté attention à une chose : la répartition des charges et notamment celles du 

ressort de la commune (réseaux, travaux). M. THEIL acquiesce et précise que des travaux ont déjà été 
engagés (point de collecte) même s’il est évident que des travaux sur le réseau s’avèrent toujours 
nécessaires. 

M. PARRA s’enquiert alors du raccordement au Limargue. M. THEIL indique qu’il s’agit aujourd’hui 
d’une délibération concernant l’assainissement et qu’une délibération sera prise concernant la 
répercussion de ce raccordement sur la facture des abonnés quand il sera officiel. 
 

Après avoir pris connaissance du rapport portant sur la comparaison entre les différents modes 
d'exploitation du service d’assainissement, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

·  APPROUVE le principe de l'exploitation et les conditions générales des prestations que doit 
assurer le délégataire du service d’assainissement dans le cadre d'une délégation de service public, 
soumise à la procédure prévue par les articles L 1411-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, 

 
·  AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de 

la procédure de consultation, dans les conditions prévues par les articles L 1411-1 et suivants du 
code général des collectivités territoriales, étant précisé qu'au terme de la procédure, le conseil 
municipal devra délibérer sur le choix du délégataire et le contrat retenu sur la base d'un rapport 
établi par le Maire et relatant l'ensemble de la procédure suivie. 
 
 



Vote :  
19 Pour : Mmes et MM. Franck THEIL (Pierre BERTHOMIEU), Jacqueline ROY (Jacqueline 
HALGAND), Michel JOUBERT, Marie-Claude MALAVAL, Bernard VIALATTE (Jean-Claude 
SIMON), Claudine CURTET, Jean PINQUIE, Didier RUSCASSIE, Martine LAURANS (Didier 
NEVEU), Luc JUBERT, René MOMMEJAC, Sylvie DE LA CRUZ, Michelle POIRRIER, Raymond 
ESTIBALS, Angelo PARRA. 
 
1 Abstention : Mme  Maria-Fatima RUAUD. 
 
1 Contre : M. Michel SYLVESTRE. 

 
05. OBJET : ETABLISSEMENT DE LA LISTE DES SEPULTURES DEVANT ETRE REPRISES PAR L A COMMUNE  

M. JOUBERT présente l’affaire. 

Vu, les procès-verbaux de constatation d'abandon des sépultures effectuées les 08/07/2009 et 
28/03/2013, dans les cimetières communaux (Saint-Pierre, Prangères, Saint-Chignes) 

       Vu,  la liste des sépultures définitivement constatées en état d’abandon  

       Vu, la possibilité pour la commune d’inscrire certaines de ces sépultures présentant un intérêt d’art ou 
d’histoire dans le patrimoine communal pour ainsi les préserver de la destruction et prendre la charge de 
la remise en état  

Considérant, que ces 367 sépultures ont plus de trente ans d’existence dont la dernière inhumation à 
plus de dix ans, qu’elles sont en état d’abandon  

Considérant, que cette situation décèle une violation des engagements pris par les concessionnaires 
et leurs descendants ou successeurs. 

Mme LAURANS s’enquiert de l’expression « dont la dernière inhumation a plus de 10 ans » et M. 
JOUBERT lui répond que c’est la durée légale avant de reprendre une tombe. 

Mme DE LA CRUZ indique s’il est prévu un relevé de celles qui ont un intérêt patrimonial, 
nombreuses dans les cimetières gramatois. M. JOUBERT lui propose de travailler de concert. 

Concernant l’ossuaire, M. JOUBERT précise que deux options sont possibles : récupérer une tombe 
et en faire un ossuaire ou installer une grande case semi enterrée avec des boîtes à l’intérieur. 

Mme POIRRIER demande comment à l’heure actuelle le colombarium est « occupé » ? M. 
JOUBERT répond qu’il existe 16 places dans le colombarium dont une moitié d’utilisées. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix 

- AUTORISE Monsieur le Maire à reprendre les sépultures, dont la liste est disponible au 
secrétariat de la Mairie, au nom de la commune et à remettre en service les terrains ainsi 
libérés.  

- CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 

 

 



06. OBJET : DECISION MODIFICATIVE N °2 SUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE  
 

 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix 

- ADOPTE la décision modificative n°2 sur le budget principal de la commune. 

 
Budget Commune 

Ouverture de Crédits : décision modificative n°2 du 02 juillet 2013 

Libellés de comptes Comptes Dépenses Comptes Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses imprévues 022.01 - 4 000,00 €     

Virement à la section d'investissement 023.01 4 000,00 €     

TOTAUX Section de Fonctionnement 0,00 €    0,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Virement de la section de fonctionnement     021.01 4 000,00 € 

Autres bâtiments publics (opération Haras 
Nationaux - Station de monte) 21318.92.9003 4 000,00 €     

TOTAUX Section d'Investissement    4 000,00 €   4 000,00 € 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 

�  Mme MALAVAL demande la parole et lit le texte qui suit, transmis à la secrétaire 
générale et à la secrétaire de séance : 
 
« Madame, Monsieur, 

 La décision, arrêtée par Monsieur le Maire, de rapporter ma délégation de fonction de 3ème 
adjoint en charge de l’urbanisme m’a été signifiée par lui-même le mardi matin 25 juin 2013 au motif 
invoqué sans autre raison, que : « je ne te fais plus confiance ». 

 Ainsi formulée, cette décision ne peut être ressentie par chacun que comme une sanction 
consécutive à une faute grave, commise dans l’exercice de ma fonction et dans l’usage de la délégation 
de signature qui m’était accordée. 

 Arrêtée sans motif précis, cette décision porte atteinte à mon honneur et met en doute mon 
honnêteté d’élue au service de la commune et de ses administrés. 

 Madame, Monsieur, j’ai l’honneur de déclarer publiquement avoir exercé ma mission d’élue et les 
fonctions qui s’y rattachent : 



�  Dans le respect du bien public et de l’intérêt général, 
�  Au service de l’intérêt de la commune en préservant ses droits, en respectant ses devoirs, 
�  En respectant scrupuleusement les droits et les devoirs de chacun des administrés 

concernés par ma fonction sans avoir, jamais, délaissé l’intérêt général au profit d’un 
intérêt personnel ou privé, 

�  En gardant ma liberté de pensée et d’expression qui est mon bien le plus précieux. 
 
Je déclare également qu’un différend s’est établi entre Monsieur le Maire et moi-même et 

dans lequel je trouve l’origine de ma sanction. 
  
  Le 24 juin 2013, au cours d’une réunion du groupe majoritaire du Conseil Municipal, j’ai 
rappelé à Monsieur le Maire et aux Conseillers Municipaux présents que la commune de Gramat ne 
possédait plus la compétence voierie, celle-ci ayant été transférée à la Communauté de Communes du 
Pays de Gramat et que la légitimité et l’intérêt de la commune de Gramat à conduire et financer seule le 
projet d’aménagement du centre-ville n’était pas établis. Et qu’en conséquence je voterai contre les 
délibérations concernant ce projet « Centre-ville » prévues à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 26 
juin 2013. 

 
Le lendemain, mardi 25 juin 2013, Monsieur le Maire m’a informée de sa décision de retrait de 

délégation, et le même jour la réunion du Conseil Municipal du 26 juin 2013 a été annulée. 
 
Il est stupéfiant et incroyable, Monsieur le Maire, que vous ayez pu conduire ce lourd et couteux 

projet d’aménagement jusqu’à la phase de réalisation des travaux (délibération au Conseil Municipal du 
26 juin 2013), sans vous soucier du respect des compétences de la commune de Gramat et de l’intérêt 
communautaire, sans vous interroger sur la légitimité des actions engagées pour la réalisation de ce 
projet, sans vous préoccuper de l’intérêt de la commune et de ses administrés. 

 
M.C. MALAVAL » 

 En réponse, M. THEIL indique qu’il n’a jamais tenu les propos rapportés, à savoir le « je ne te fais 
plus confiance » mais qu’il ne lui était plus possible de travailler avec Mme MALAVAL.  

Il souligne également qu’aucun membre du conseil municipal ne savait que l’arrêté préfectoral de 
1998 n’était plus en vigueur actuellement et qu’il aurait été du rôle de l’Adjointe déléguée à l’urbanisme 
de s’enquérir des textes en vigueur… 

Il rappelle enfin les règles de droit en vigueur en ce qui concerne le rapport d’une délégation de 
fonction : 
 - le bénéfice d’une délégation de fonction n’est pas un droit . Les fonctions restent assumées, en 
principe, sous la surveillance et la responsabilité du maire (art. L. 2122-18, CGCT) ; 
 - cette décision relève, d’ailleurs, de la compétence exclusive du maire et subsiste tant qu’il ne 
l’a pas rapportée (art. L. 2122-20, CGCT). Le maire peut donc « à tout moment, mettre fin aux 
délégations qu’il a consenties » (CAA Lyon, 18/12/2012, n°12LYO1187). Il doit simplement respecter les 
formes pour retirer la délégation et, notamment, le principe dit du « parallélisme des formes ». La 
délégation ayant été accordée par arrêté, la décision rapportant la délégation ne peut pas être 
informelle (verbale, par ex.) mais prise sous la forme d’un arrêté ; 
 - Le retrait d’une délégation n’est pas une sanction. Le maire n’a pas à motiver sa décision, 
comme c’est le cas pour les sanctions (en vertu de la loi n°79-587 du 11/07/1979). Le maire n’est donc 
pas tenu d’expliquer dans l’arrêt les raisons pour lesquelles il met un terme à la délégation. 
 - L’élu reste un adjoint en attendant la décision du conseil municipal. 
 



�  M. SYLVESTRE demande si un nouvel arrêté a été pris concernant le sens unique dans 
l’avenue du 11 Novembre, le précédent étant désormais caduque. M. THEIL répond par l’affirmative. 
 
La séance du Conseil Municipal est levée à 22h05. 

 
 
 
Fait à Gramat, le     

 Le Maire    
    

    
Franck THEIL 

Affiché le  08 Juillet 2013 


